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LES STATUTS D'AMBIANCE BOIS
Statuts d�pos�s le 18 mai 1988

TITRE PREMIER

Forme, Objet, D�nomination, Si�ge, Dur�e

Article 1 : Forme

La Soci�t�, de forme anonyme � participation ouvri�re telle que d�finie par la loi du 26 Avril 1917 

(Articles 72 � 80 du titre VI de la loi du 24 Juillet 1867), est r�gie par les dispositions l�gislatives et 

r�glementaires en vigueur et � venir, et par les pr�sents statuts.

Article 2 : Objet

La Soci�t� a pour objet :

- l'exploitation foresti�re, que ce soit directement ou indirectement en faisant appel � des 

entrepreneurs de travaux forestiers ind�pendants.

- la transformation du bois par sciage, rabotage, d�coupage, pon�age, polissage ou autres traitements.

- la production de lambris, parquets, clins, et tous autres produits en bois ou d�riv�s pour 

l'am�nagement et la d�coration int�rieurs et ext�rieurs de la maison, l'ameublement, et toutes autres 

constructions en bois.

- la commercialisation des produits fabriqu�s par la soci�t� ou achet�s � des tiers et la vente de tous 

les accessoires pour la pose, l'utilisation ou la mise en valeur des produits fabriqu�s.

- la pose et l'installation des produits cit�s ci-dessus.

- et plus g�n�ralement toutes op�rations commerciales, industrielles et financi�res, mobili�res et 

immobili�res pouvant se rattacher directement ou indirectement aux objets ci-dessus sp�cifi�s ou 

pouvant �tre n�cessaires ou utiles � leur r�alisation.

Article 3 : D�nomination sociale

Sa d�nomination est AMBIANCE BOIS.

Seule la soci�t� est habilit�e � utiliser ce nom (marque d�pos�e � l'Imtitut National de la Propri�t�

Industrielle le 24 d�cembre 1987).  La d�nomination peut �tre r�duite � ses initiales AB pour des 

logos, dessins, objets publicitaires ou certaines autres utilisations.

Article 4 : Si�ge Social

Son si�ge social est � Faux la Montagne, 23 340 (Creuse).

Article 5 : Dur�e

La Soci�t� est cr��e pour une dur�e de 99 ans � partir de son immatriculation au registre du 

commerce.
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TITRE DEUXIEME

Capital social, Actions de capital

Article 6 : Capital social

Le capital social est de 926 500 F divis�s en 1853 actions de 500 F chacune, toutes de m�me 

cat�gorie. Nul actionnaire ne peut d�tenir personnellement plus de 30% du capital social.

Article 7 : modification du capital social

Augmentation du capital

Le capital social peut �tre augment� en une ou plusieurs fois, soit par la cr�ation d'actions nouvelles, 

soit par majoration du montant nominal des actions existantes.

L'Assembl�e G�n�rale Extraordinaire est seule comp�tente pour d�cider une augmentation du capital. 

Elle statue sur le rapport du Conseil d'Administration. Elle peut d�l�guer au Conseil d'Administration 

les pouvoirs n�cessaires � l'effet de r�aliser l'augmentation de capital.

Le droit pr�f�rentiel de souscription r�serv� aux actionnaires de la soci�t� est exerc� dans les formes 

et d�lais d�termin�s par le Conseil d'Administration en conformit� avec la loi et l'article 9 des 

pr�sents statuts.

R�duction du capital

Le capital peut aussi faire l'objet d'une r�duction par d�cision de l'Assembl�e G�n�rale Extraordinaire, 

soit par r�duction de la valeur nominale des actions, soit par r�duction de leur nombre. L'Assembl�e 

G�n�rale peut d�l�guer au Conseil d'Administration les pouvoirs n�cessaires � l'effet de la r�aliser.

Toutes les actions sont obligatoirement nominatives. La propri�t� des actions r�sulte de leur inscription 

au nom du ou des titulaires sur les registres et comptes ouverts et tenus conform�ment � la l�gislation 

en vigueur.

Article 9 : Cession

La cession d'actions � un tiers, � quelque titre que ce soit est soumise aux clauses d'agr�ment et de 

pr�emption suivantes

Clause d'agr�ment

L'actionnaire d�sirant c�der partie ou totalit� de ses actions � un tiers doit adresser � la Soci�t� une 

demande d'agr�ment indiquant :

les nom, pr�noms et adresse du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisag�, le 

prix offert.

Cette demande doit �tre adress�e par lettre recommand�e avec accus� de r�ception au Conseil 

d'Administration de la Soci�t� qui est l'organe comp�tent pour statuer sur l'agr�ment. Sa r�ponse doit 

�tre notifi�e au demandeur, sous les m�mes formes, avant l'expiration d'un d�lai de trois mois �

compter de la notification de la demande, faute de quoi l'agr�ment est r�put� acquis. En cas de refus, 

qui n'a pas � �tre motiv�, le Conseil d'Administration dispose des m�mes trois mois � compter de la 

notification de la demande, pour faire acheter les actions :
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- soit par un autre actionnaire, soit par un tiers.

- soit par la Soci�t� elle-m�me. Dans ce cas, le consentement du c�dant est n�cessaire. Le rachat se 

fait au prix susdit. A d�faut d'accord, le prix des actions pr�empt�es est d�termin� par un expert 

d�sign� parmi ceux inscrits sur les listes des cours et tribunaux , soit par les parties, soit � d�faut 

d'accord entre elles, par ordonnance du Pr�sident du Tribunal de commerce du si�ge social en la forme 

des r�f�r�s et sans recours possible.

Clause de pr�emption

En cas de cession � un tiers ou d'augmentation de capital social, un droit de rachat ou d'acquisition 

est prioritairement r�serv�

- aux actionnaires fondateurs dont les noms sont annex�s aux pr�sents statuts, pour toutes les actions 

qu'un actionnaire souhaite c�der ou qui seraient cr��es par une augmentation de capital.

- aux autres actionnaires, si les actionnaires fondateurs n'ont pas us� de leur droit de pr�emption.

L'achat doit �tre r�alis� dans un d�lai de trois mois � compter du jour de la notification de la 

demande, faute de quoi la cession pourra �tre r�alis�e librement.

Article 10 : Droits attach�s � l'action

Outre le droit de vote, chaque action donne droit, dans la propri�t� de l'actif social et le partage des 

b�n�fices, � une part proportionnelle � la fraction de l'ensemble des actions (actions de capital et 

actions de travail) qu'elle repr�sente.



5  

TITRE TROISIEME

Actions de travail

Article 11 :

Il est cr�� en outre, en conforrnit� avec la loi du 26 Avril 1917, 1853 actions de travail, sans valeur 

nominale. Les actions de travail feront l'objet d'une inscription en compte au nom de la Soci�t�

Coop�rative de Main d'Oeuvre (SCMO) qui ne sera constitu�e qu'apr�s un d�lai d'un an � compter de la 

constitution de la SAPO. Elles sont inali�nables pendant toute la dur�e de la SAPO. Pour toute 

augmentation ou diminution du capital, la proportion d'actions de travail et de capital sera conserv�e 

par augmentation ou diminution du nombre d'actions de travail. Ces actions donnent droit :

- � un droit de vote proportionnel au nombre d'actions de travail par rapport au nombre d'actions de 

capital.

- � une repr�sentation proportionnelle dans le Conseil d'Administration.

- � une part des b�n�fices de la Soci�t� ainsi qu'il est dit � l'article 28.

Le nombre des actions de travail pourra �tre augment� ou diminu� ult�rieurement par l'AG 

extraordinaire de la SAPO, pourvu que sa d�cision soit ratifi�e, lorsqu'il en r�sulte un pr�judice pour 

l'une ou l'autre cat�gorie d'actions, soit par un vote des actionnaires de capital lors de cette m�me 

A.G extraordinaire et aux m�mes conditions de quorum et de majorit� , soit par une AG de la SCMO. 

La SCMO ne pouvant �tre l�galement constitu�e qu'apr�s un d�lai d'un an apr�s la constitution de la 

Soci�t�, les actions de travail sont mises en r�serve j usqu'� l'expiration de ce d�lai.
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TITRE QUATRIEME

Administration de la Soci�t�

Article 12 : Composition du Conseil d'Administration

La Soci�t� est administr�e par un Conseil d'Administration nomm� par l'AG, compos� de trois membres 

au moins et de douze au plus, choisis parmi les actionnaires et les d�l�gu�s de la Coop�rative de main 

d'oeuvre d�sign�s pour repr�senter celle-ci � l'AG des actionnaires.

Une personne morale, propri�taire d'actions de capital peut �tre nomm�e administrateur ; elle doit 

alors se faire repr�senter au CA par une personne physique, dans les conditions d�finies par la loi.

Article 13 : Convocation et Ordre du Jour

Le CA se r�unit sur convocation de son pr�sident ou d'un groupe d'administrateurs (� la condition qu'ils 

repr�sentent au moins un tiers des membres en fonction). La convocation peut se faire sous quelque 

forme que ce soit, pourvu que les administrateurs en aient �t� avertis dans un d�lai suffisant pour leur 

permettre d'assister � la s�ance. Le lieu et l'ordre du jour du CA sont fix�s par l'auteur de la 

convocation. Cependant, les administrateurs peuvent compl�ter l'ordre du jour, qui ne sera arr�t�

qu'au moment de la r�union.

Article 14 : Dur�e du mandat des administrateurs

Les administrateurs sont nomm�s pour trois ans au plus et r��ligibles.

Le CA se renouvelle � l'AG annuelle de telle sorte que le renouvellement, qui se fera par anciennet� de 

nomination, soit complet dans chaque p�riode de trois ans.

En cas de vacance, par d�c�s ou par d�mission d'un ou plusieurs si�ges d'administrateurs, le conseil 

pourra proc�der � des nominations faites � titre provisoire dans l'attente de la plus prochaine AG. 

Toutefois, si le nombre d'administrateurs en fonction est descendu au dessous de trois, les 

administrateurs restants doivent alors convoquer imm�diatement une AG extraordinaire en vue de 

compl�ter l'effectif de ce conseil.

Les mandats des administrateurs choisis parmi les repr�sentants de la SCMO prennent fin de plein 

droit le jour o� ces administrateurs cessent de faire partie de cette coop�rative.

Article 15 : Actions de Garantie

Les actions des administrateurs pris parmi les actionnaires sont inali�nables pendant la dur�e de leurs 

fonctions.

Tout actionnaire, m�me propri�taire d'une seule action, peut �tre �lu administrateur.

Article 16 : Organisation du Conseil

Le CA nomme parmi ses membres un pr�sident �g� de moins de 65 ans. Celui-ci est nomm� pour la 

dur�e de son mandat d'administrateur. Le conseil peut �galement nommer parmi ses membres, s'il le 

juge utile, un vice-pr�sident, et un ou deux directeurs g�n�raux.
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Il peut �galement choisir ses directeurs g�n�raux � l'ext�rieur du CA.Dans ce dernier cas, ceux-ci 

assistent aux r�unions du C.A mais sans droit de vote. Le conseil d�signe un secr�taire.

Celui-ci peut-�tre choisi hors des administrateurs ou des actionnaires. Dans ce cas il n'a pas le droit 

de vote. Les r�unions du CA sont pr�sid�es par le pr�sident, le vice-pr�sident ou un administrateur 

choisi par le CA au d�but de la s�ance.

Article 17 : D�lib�rations du Conseil

Le CA se r�unit aussi souvent que l'int�r�t de la Soci�t� l'exige.  Il se r�unit au moins trois fois par 

an.

Les d�lib�rations sont prises aux conditions de quorum et de majorit� pr�vues par la loi. La voix du 

pr�sident n'est pas pr�pond�rante par rapport � celles des autres administrateurs.

Les d�lib�rations du conseil, au cours d'une s�ance, sont constat�es par proc�s-verbal, dress� et sign�

conform�ment � la loi. Des copies ou extraits pourront en �tre d�livr�s.  Les administrateurs ainsi que 

toute personne appel�e � assister aux r�unions du CA, sont tenus � la discr�tion � l'�gard des 

informations pr�sentant un caract�re confidentiel et donn�es comme telles.

Article 18 : Pouvoirs du Conseil

Le CA est investi des pouvoirs les plus �tendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Soci�t�

; il les exerce dans la limite de l'objet social et sous r�serve des pouvoirs de l'AG de la Soci�t�. 

Il peut d�cider la cr�ation de comit�s charg�s d'�tudier certaines questions qu'il a d�finies. Il fixe la 

composition et les attributions des comit�s. Ceux-ci sont constitu�s de membres qui peuvent �tre ou 

non administrateurs ou actionnaires.

Article 19 : R�mun�ration des administrateurs

Si elle le d�cide, l'AG peut allouer au CA une r�mun�ration flxe annuelle � titre de jetons de pr�sence. 

En dehors de cette possibilit�, le CA peut autoriser le remboursement de frais de voyage et de 

d�placement et des d�penses engag�es par les administrateurs dans l'int�r�t de la Soci�t�.

Les membres des comit�s d'�tude peuvent recevoir une allocation sp�ciale en contrepartie de leur 

activit� aux comit�s. Cette r�mun�ration est d�cid�e et fix�e par le CA � l'occasion de chaque mission 

confi�e � un comit�.

Article 20 : Pr�sident du CA et Directeurs G�n�raux

Le Pr�sident du CA assume, sous sa responsabilit�, la direction g�n�rale de la Soci�t�.

A l'�gard des tiers, les pouvoirs du pr�sident directeur g�n�ral et des �ventuels directeurs g�n�raux 

sont ceux que leur conf�re la loi, c'est � dire qu'ils doivent entrer dans l'objet social et ne pas 

empi�ter sur ceux des AG et des CA. Ce dernier peut limiter ces pouvoirs dans les limites permises par 

la loi.

Le pr�sident et �ventuellement les directeurs g�n�raux peuvent d�l�guer leurs pouvoirs, mais seulement 

pour un ou plusieurs objets d�termin�s.
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Article 21 : Conventions soumises � autorisation sp�ciale

Toute convention intervenant entre la Soci�t� et l'un ou plusieurs de ses administrateurs ou directeurs 

g�n�raux doit �te soumise � l'autorisation pr�alable du CA. Il en est de m�me des conventions 

auxquelles un administrateur ou directeur g�n�ral est indirectement int�ress� ou dans lesquelles il 

traite avec la soci�t� par personne interpos�e. Sont �galement soumises � autorisation pr�alable, les 

conventions intervenant entre la soci�t� et une entreprise, si l'un des administrateurs ou directeurs 

g�n�raux de la soci�t� est propri�taire, associ�, g�rant , administrateur, directeur g�n�ral ou membre 

du directoire ou du conseil de surveillance de ladite entreprise. Apr�s autorisation pr�alable du CA, ces 

conventions doivent �tre soumises � l'approbation de l'AG.

Article 22 : Censeurs

L'AG ordinaire ou extraordinaire peut nommer un ou plusieurs censeurs choisis parmi les actionnaires ou 

en dehors. Le CA peut, toutefois, proc�der lui-m�me � la nomination des censeurs sous r�serve de 

ratification par la prochaine assembl�e g�n�rale. Les censeurs ont pour t�che, � la demande de l'AG ou 

du CA, de rapporter des avis, appuis, conseils ou recommandations concernant toutes les questions qui 

peuvent leur �tre soumises.

Leur nombre n'est pas limit�. La dur�e de leurs fonctions est d'une ann�e, renouvelable tous les ans. 

L'AG peut d�cider de verser aux censeurs une �ventuelle r�mun�ration, de la m�me mani�re que le fait 

le CA pour les membres des comit�s d'�tude.
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TITRE CINQUIEME

Commissaires aux comptes

Article 23 : Nomination et mission

Le contr�le de la Soci�t� est assur�, conform�ment � la loi, par un commissaire aux comptes au moins, 

nomm� par l'AG, qui peut �galement d�signer des commissaires suppl�ants.  Les commissaires sont 

nomm�s pour six exercices.
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TITRE SIXIEME

Assembl�es d'actionnaires

Article 24 : Fonctionnement

Les Assembl�es g�n�rales d'actionnaires comprennent :

L'ensemble des actionnaires de capital

Tout actionnaire peut donner pouvoir � son conjoint ou � un autre actionnaire en vue d'�tre repr�sent�

� une assembl�e. Il peut �galement donner un pouvoir en blanc, c'est � dire une procuration dat�e et 

sign�e dans laquelle il s'abstient de pr�ciser le nom du mandataire. Les votes �mis � l'aide de ces 

pouvoirs en blanc sont toujours favorables � l'adoption des projets de r�solution pr�sent�s ou agr��s 

par le CA. Cette disposition doit �tre signal�e par une mention sp�ciale dans la formule de procuration.

Chaque membre de l'AG, que celle-ci soit ordinaire ou extraordinaire, a autant de voix qu'il poss�de ou 

repr�sente d'actions de capital, sans limitation du nombre des mandats,

L'ensemble des membres de la SCMO

Celle-ci peut si elle le d�sire se faire repr�senter par des d�l�gu�s qui devront �tre d'un nombre au 

moins suffisant pour pouvoir remplir les postes d'administrateurs r�serv�s aux repr�sentants des 

actions de travail.

Les d�l�gu�s ou l'ensemble des membres de la SCMO pr�sents aux AG disposent collectivement des 

voix repr�sentant les actions de travail. Ce nombre de voix est �tabli au d�but de chaque AG, d'apr�s 

le nombre de voix dont disposent les actionnaires de capital, pr�sents ou repr�sent�s, dans la m�me 

proportion que le nombre d'actions de travail est � celui des actions de capital.

Les d�l�gu�s ou membres de la SCMO pr�sents partagent entre eux le nombre de voix qui leur est ainsi 

attribu� collectivement, les plus �g�s recevant, s'il y a lieu, les voix restantes.

Les voix attribu�es aux actions de travail ne comptent pas dans le quorum qui est uniquement calcul�

sur les actions de capital. Par contre, les voix des actions de travail comptent pour le calcul des 

majorit�s de la m�me mani�re que les voix des actions de capital.

Les AG sont convoqu�es dans les conditions pr�vues par la loi. Les r�unions se tiennent soit au si�ge 

social, soit en tout autre lieu pr�cis� dans l'avis de convocation.

Les AG sont pr�sid�es par le Pr�sident du CA, le vice-pr�sident ou par un administrateur choisi par le 

CA ; � d�faut, l'assembl�e �lit elle-m�me son pr�sident. Les scrutateurs sont d�sign�s par 

l'assembl�e, en d�but de s�ance. Le bureau de l'assembl�e, compos� par le pr�sident et les 

scrutateurs, d�signe son secr�taire qui peut �tre choisi en dehors des actionnaires. Lors de chaque 

assembl�e, il est �tabli une feuille de pr�sence dans les conditions prescrites par la loi. L'AG 

r�guli�rement constitu�e repr�sente l'universalit� des actionnaires. Les d�lib�rations de l'AG prises 

conform�ment � la loi et aux statuts, obligent tous les actionnaires, m�me les absents et les 

dissidents.
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A la demande d'un ou de plusieurs membres de l'assembl�e repr�sentant par eux m�mes ou en qualit�

de mandataires au moins 1 0 % du capital pr�sent ou repr�sent� � l'AG, il est proc�d� � un vote �

bulletin secret. Les d�lib�rations sont constat�es par des proc�s-verbaux qui sont dress�s et sign�s 

conform�ment � la loi.

Pour �tre valables, les d�cisions de l'AG sont subordonn�es � un quorum :

- pour les assembl�es g�n�rales extraordinaires : 50 % des actions de capital sur premi�re 

convocation, 25 % des actions de capital sur seconde convocation

- pour les assembl�es g�n�rales ordinaires: 25 % des actions de capital sur premi�re convocation.

Aucun quorum sur seconde convocation.

Il appartient au bureau de l'assembl�e, avant l'ouverture des d�bats, de s'assurer que le quorum 

requis est bien atteint.

La majorit� requise pour que les d�cisions des AG soient r�guli�rement prises est d�termin�e en 

fonction des voix dont disposent les actionnaires (de capital et de travail) pr�sents ou repr�sent�s :

- elle est de la majorit� des voix en cas �AG ordinaire.

- elle est dune majorit� des 2/3 des voix en cas dAG extraordinaire.

Article 25 : Comp�tences

Assembl�es g�n�rales extraordinaires

L'AG extraordinaire est seule habilit�e � modifier les statuts dans toutes leurs dispositions aux 

exceptions suivantes:

- pour le transfert du si�ge social dans le m�me d�partement ou dans un d�partement limitrophe, le 

CA a tout pouvoir sous r�serve de la ratification de cette d�cision par l'AG ordinaire suivante.

- pour la r�alisation d'augmentation ou de r�duction de capital, l'AG extraordinaire peut se contenter 

de d�finir les principales caract�ristiques de l'op�ration, et peut d�l�guer au CA la d�finition des 

autres modalit�s.

Seule l'AG extraordinaire peut modifier le rapport des actions de travail et de capital.

Assembl�es g�n�rales annuelles

L'AG ordinaire prend toutes les d�cisions qui ne rel�vent pas de la comp�tence de l'AG extraordinaire, 

c'est � dire celles qui n'entra�nent pas une modification des statuts.  Elle a en particulier pour objet :

- l'approbation annuelle des comptes.

- la nomination ou le remplacement des membres des organes d'administration et de contr�le de la 

soci�t�.

- l'approbation des conventions entre la soci�t� et l'un de ses administrateurs (Article 21 des 

statuts).

- les d�cisions concernant le paiement des dividendes, la ratification d'un transfert de si�ge social 

dans le m�me d�partement ou dans un d�partement limitrophe.

- l'autorisation de certaines op�rations jug�es trop importantes par le CA pour �tre prises par lui seul, 

et qu'il soumet � l'AG.

- et plus g�n�ralement toutes d�cisions concernant la vie de la soci�t�, l'AG �tant l'organe souverain 

en dernier ressort.
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TITRE SEPTIEME

Comptes annuels, Fonds de r�serve, R�partition des b�n�fices.

Article 26 : Exercice social

L'ann�e sociale commence le ler Janvier et se termine le 31 d�cembre. La dur�e de l'exercice social 

est donc de douze mois (sauf pour le premier exercice si celui-ci ne commence pas un premier janvier).

Article 27 : Documents comptables

Le CA dresse � la cl�ture de chaque exercice un inventaire des divers �l�ments de l'actif et du passif 

de la soci�t�, les comptes et les bilans prescrits par la loi. Ces documents sont mis � la disposition du 

commissaire aux comptes avant la r�union de l'AG annuelle, dans les d�lais fix�s par la loi.

Article 28 : Affectation et r�partition des b�n�fices

1. Le b�n�fice net est constitu� par les produits nets de l'exercice d�duction faite des frais 

g�n�raux, imp�ts et autres charges de la soci�t� y compris tous amortissements et provisions.

2. Sur le b�n�fice net, apr�s d�duction le cas �ch�ant des pertes ant�rieures, il est tout d'abord 

pr�lev� 5 % pour constituer le fonds de r�serve l�gale prescrit par la loi : ce pr�l�vement cesse d'�tre 

obligatoire lorsque le fonds de r�serve a atteint une somme �gale au dixi�me du capital social ; il 

reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la r�serve l�gale est descendue au dessous de ce 

dixi�me. L'AG peut d�cider de pr�lever plus de 5 %, de mani�re � constituer plus rapidement le fonds 

de r�serve l�gale.

3. L'AG ordinaire peut pr�lever sur le b�n�fice toutes sommes qu'elle juge convenable de fixer en vue 

de leur affectation � un fonds de r�serve. Il s'agit dans ce cas de r�serves facultatives.

4. Sur le solde, il est attribu� aux actions de capital, � titre de premier dividende, un montant �gal �

un pourcentage du capital lib�r� et non amorti fix� chaque ann�e par l'AG ordinaire sur proposition du 

CA et valable pour l'exercice en cours au moment de la r�union de l'AG. Si le b�n�fice d'une ann�e ne 

permet pas ce paiement celui-ci ne peut-�tre r�clam� sur le b�n�fice des exercices suivants.

Dans le cas o� l'AG ne se prononce pas sur le taux du premier dividende, c'est le dernier taux vot� qui 

est appliqu�, � l'exception de la premi�re ann�e o� c'est l'AGE qui le propose.

5. Le reliquat est r�parti entre toutes les actions de capital et de travail proportionnellement � leur 

importance. Les dividendes des actions de capital sont valablement pay�es au titulaire du titre. Les 

dividendes affect�s aux actions de travail sont vers�es collectivement � la SCMO qui en d�finit la 

r�partition en assembl�e g�n�rale.
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TITRE HUITIEME

Dissolution, Liquidation

Article 29 : Dissolution et prorogation

Le CA peut � tout moment et pour quelque cause que ce soit proposer � une AG extraordinaire la 

dissolution anticip�e de la soci�t�. De m�me seule une AG extraordinaire peut d�cider de la prorogation 

de la soci�t�.

La dissolution de la Soci�t� entra�ne la dissolution de la scmo.

Article 30 : Liquidation

A la dissolution de la soci�t�, l'actif social restant apr�s r�glement du passif et des charges de la 

soci�t�, n'est r�parti entre les actions de capital et les actions de travail qu'apr�s amortissement 

int�gral des actions de capital.



14  

TITRE NEUVIEME

Soci�t� Coop�rative de main d'oeuvre

Article 31 :

A l'issue d'une ann�e apr�s la cr�ation de la Soci�t� Anonyme � participation ouvri�re, une Soci�t�

Coop�rative de main d'oeuvre dont les statuts sont �nonc�s � l'article 32 des pr�sents statuts, sera 

l�galement constitu�e et pourra alors approuver ses statuts, en compl�ter �ventuellement certaines 

dispositions et d�signer ses �ventuels repr�sentants aux assembl�es g�n�rales. En cas de nouvelles 

dispositions dans les statuts de la SCMO, celles-ci devront �tre approuv�es par l'AG extraordinaire de 

la SAPO.

Article 32 : Statuts de la Soci�t� Coop�rative de Main d'Oeuvre (SCMO)

1. D�nomination

Il est form� entre tous les membres du personnel salari� de la Soci�t� Anonyme � participation 

ouvri�re AMBIANCE BOIS une Soci�t� Coop�rative de main d'oeuvre, qui prend la d�nomination 

: "Soci�t� Coop�rative de main d'oeuvre d'Ambiance Bois", � Faux la Montagne, 23 340 (Creuse). Elle 

se trouverait transf�r�e de plein droit l� o� la SAPO Ambiance Bois transporterait elle-m�me son si�ge 

social.

2. Objet

Elle a pour objet d'organiser la participation collective du personnel salari� de l'entreprise � la gestion 

de la Soci�t� Anonyme � participation ouvri�re Ambiance Bois, en collaboration avec les actionnaires 

d�tenteurs du capital social.

3. Composition

Elle comprend exclusivement et obligatoirement tous les salari�s li�s � la SAPO Ambiance Bois depuis 

au moins un an, et �g�s de plus de 18 ans. Ses membres ont le titre de "participants'.

L'acceptation d'un emploi salari� dans la soci�t� Ambiance Bois emporte de plein droit adh�sion aux 

dispositions des pr�sents statuts et aux d�cisions des AG de la SCMO.

La perte de l'emploi prive le participant de tous ses droits dans la coop�rative, sauf en cas de 

dissolution de la soci�t�. En cas de d�c�s, ses h�ritiers n'ont droit � rien.

4. Actions de travail

La SCMO n'a aucun capital social.

Son actif consiste uniquement dans les 1853 actions de travail sans valeur nominale, cr��es par la 

SAPO, et dans les actions de m�me nature qui pourraient �tre cr��es par la suite, ainsi que dans les 

revenus et autres produits de ces actions. En aucun cas, les actions de travail ne peuvent appartenir 

individuellement aux participants de la SCMO.
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5. Participations aux Assembl�es G�n�rales de la SAPO

La SCMO participe aux AG de la SAPO.  Elle peut y �tre repr�sent�e par l'ensemble de ses 

participants, ou par des d�l�gu�s choisis parmi ses membres. Ceux-ci y participent avec les m�mes 

pouvoirs que les actionnaires de capital, dans la proportion des actions de travail par rapport aux 

actions de capital. Ce sont parmi les participants ou parmi les d�l�gu�s que sont �lus les repr�sentants 

salari�s au CA. Ceux-ci y disposent d'un nombre d'administrateurs proportionnel au volume d'actions de 

travail par rapport au volume d'actions de capital. Les d�l�gu�s doivent �tre en nombre au moins 

suffisant pour remplir les postes d'administrateurs que leur r�serve la possession des actions de 

travail.

6. Assembl�e G�n�rale de la SCMO et fonctionnement

Les repr�sentants de la SCMO au CA de la SAPO sont charg�s des convocations des AG de 

participants. Cependant si au moins un tiers des participants le souhaitent, ils peuvent convoquer une 

AG de la SCMO. Chaque participant y dispose d'une voix.

L'AG ne d�lib�re valablement que si elle r�unit les 2/3 au moins des participants. Sur seconde 

convocation, il n'y a pas de quorum.

L'AG statue � la majorit� des voix exprim�es.

L'AG r�guli�rement constitu�e repr�sente la collectivit� des participants. Ses d�cisions sont 

obligatoires pour tous les participants, m�me absents ou dissidents.

7. Assembl�e G�n�rale de la SCMO : Comp�tence

La SCMO doit r�unir ses participants en AG pour

- d�signer ses �ventuels d�l�gu�s aux AG de la SAPO. d�signer ceux d'entre eux qui poseront leur 

candidature pour les postes d'administrateurs.

- d�cider de la r�partition des fonds distribuables aux participants, en fonction de crit�res qu'elle 

fixera elle-m�me � l'occasion de sa premi�re AG. Cette r�partition pourra alors �tre inclue aux 

pr�sents statuts (ce qui n�cessitera son approbation par l'AG extraordinaire de la SAPO), ou sera 

r�guli�rement d�cid�e chaque ann�e, � l'occasion d'une AG qui se r�unira apr�s lAG annuelle de la 

SAPO, dans un d�lai qui ne doit pas exc�der quatre mois.

Conform�ment � l'article 2 des statuts de la SCMO, l'ensemble des salari�s concourt � la gestion de 

l'entreprise.

Pour cela la SCMO peut se r�unir en AG aussi souvent que la bonne marche de l'entreprise le 

n�cessitera.

L'AG de la SCMO ne peut en aucun cas d�cider de sa dissolution. Seule l'AG de la SAPO en d�cidant 

la dissolution de la Soci�t� Anonyme, entra�ne fatalement la dissolution de la coop�rative ouvri�re.

Dans ce cas, l'actif social n'est r�parti entre les actionnaires qu'apr�s amortissement int�gral des 

actions de capital.
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La part repr�sentative des actions de travail, conform�ment aux d�cisions prises par l'AG de la SCMO 

convoqu�e � cet effet est alors r�partie entre les participants et anciens participants comptant an 

moins dix ans de service cons�cutifs dans la Soci�t�, ou tout au moins une dur�e de services 

sans'interruption �gale � la moiti� de la dur�e de la soci�t�, et ayant quitt� la soci�t� pour l'une des 

raisons suivantes

- d�part � la retraite volontaire ou d'office.

- invalidit� ou maladie entra�nant l'inaptitude � l'emploi pr�c�demment occup�.

- licenciement motiv� par une suppression d'emploi ou une compression de personnel.

Toutefois, les anciens participants remplissant ces conditions, ne figureront � la r�partition que pour 

9/10, 8/10, 7/10, etc... d'une part, en fonction de la dur�e de leurs services.
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